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contre la republique ; tenéle sous bonne et sure garde ; que sa 
tête coupable paye le crime et l'offense qu'il a commis contre la 
republique; vous le tené détenu a Chambery, qu'il nechappe 
pas a la loi ; et que lui et ses parents sointtous comme lui punis, 
punis, a aurec, avec le nommé Genestet seigneur d'auree l'ami le 
confident des Sonier Dulac, et qui était coalisé avec les rebelles 
de linfame Lyon qu'ils ont tous ensemble sondoyc ; nous vous 
affirmons léxacte vérité ; tous les Sonier Dulac ses oncles d'auree 
et de St Didier envelay sonttous aussi rebelles et aussi scélérats 
que leurs neveu détenu a Chambery, tous, tous, ils ne méritent 
aucune grâce, nouveaux frères adoptifs de Chambery, continué a 
arrêter tous les echapes de linfame Lyon ou ils avoint déclaré la 
guerre a la republique et qui ont osé se mesler dans nos armées 
pour échapper au juste châtiment qui les attend ils sonttous re
pendus dans nos armées et aux Alpes pour trahir, et tuer la ré
publique et la liberté ; larmée des Alpes est infestée des scélérats 
rebelles de linfame Lyon ; on doit scrupuleusement les tous sur
veiller et arrêter ils nous perdroint tous. Les nommés Sonier 
Dulac , Molle , Legalery laine Dutaillon , Biralion et autre gencs 
tel d'auree les Chivet, les Néron, les Praire, les fils Vincent de 
St Etienne, commune d'armes, de firmini d'auree, tous ces exno
bles des montagnes échapés de Lyon sont aux Alpes, et travaillent 
tous à la contre révolution avec tous les marchands riches de 
Lyon, St Etienne, de St Chamond, de St Etienne ettous, les ri
ches exnobles bourgeois, judas, traitres, rusés, des campagnes. 
Tous les marchands sonttes ennemis jurés de la république, de 
la révolution et des patriotes ; tous les marchands scélérats n'ont 
d'autre patrie que leurs coffrefort, ils n'aiment que le luxe, le 
monopole, l'usure, l'oppression du pauvre peuple. Citoyens ré
publicains, salut union fraternité concorde. A Firmini aurec prés 
de St Etienne commune d'armes , les clubistes patriotes vos frè
res et amis 1794 28 mars 1794. 
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